
PROGRAMME DE FORMATION
ACCESSIBILITÉ DES BÂTIMENTS AUX PERSONNES HANDICAPES -

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP)
(Réf : 2024)

Date : du 08/06/2020 au 09/06/2020

Public concerné
Chefs d’entreprises, architectes, maîtres d'œuvre, techniciens des
bureaux d’études, des collectivités locales et établissements privés. 

Pré-requis
Connaissances requises dans la lecture de plan, la conception et la
construction d’établissement recevant du public.
Connaissance de la langue française.

Moyens pédagogiques, techniques et encadrement
Formateurs référencés dans notre système qualité (expertises
pédagogique et technique). 
Salle de formation adaptée. 
Exposés étayés par des photos, diaporamas. Support de cours illustré
et normes remis aux participants. 

Places disponibles
6 à 12 personnes.

Modalité d'évaluation et suivi administratif
Suivi des objectifs de la formation et de la compréhension des
stagiaires par le formateur.
Attestations de présence et de fin de stage individuelles envoyées aux
stagiaires. 
Evaluation à chaud de la satisfaction des stagiaires. 

Conditions de réussite
Afin d'assurer la réussite de cette formation, il est nécessaire de
respecter un certain nombre de règles :
Le contenu du programme de formation devra être lu par le stagiaire
avant le premier jour de formation.
La convocation à la formation devra être remise en main propre au
stagiaire.
Le stagiaire inscrit doit s'engager à participer à la totalité du
programme.
Le dirigeant d’entreprise s'engage à assurer le suivi et la mise en
œuvre des acquis de la formation auprès de son collaborateur après la
formation.

Durée - Lieu du stage - Tarif
 

Lieu : DAMMARIE LES LYS
Horaires : 09:00-12:00 13:00-17:00
Durée : 2 jour(s) - 14 heures
Tarif HT : 550.00 € / personne
Possibilité de prise en charge par les fonds de formation (OPCA)
Organisme sous-traitant et/ou testeur : APAVE PARISIENNE (91)

Durée - Lieu du stage - Tarif
 

Lieu : DAMMARIE LES LYS
Horaires : 09:00-12:00 13:00-17:00
Durée : 2 jour(s) - 14 heures
Tarif HT : 550.00 € / personne
Possibilité de prise en charge par les fonds de formation (OPCA)
Organisme sous-traitant et/ou testeur : APAVE PARISIENNE (91)

Vos contacts
Dominique LAGRUE
01 64 87 66 13
ifrbtp77@ifrbtp77.fr

Muriel RIEBEL
01 64 87 66 81
assistanteifrbtp77@ifrbtp77.fr

Site internet : www.ifrbtp77.fr

Objectifs

A l'issue de la formation, le stagiaire doit être en capacité de :
Appliquer la réglementation à un projet de construction.
Expliquer les dispositions réglementaires relatives à l'accessibilité des
bâtiments aux personnes à mobilité réduite.

Contenu

-Le nouveau Cadre Réglementaire :
Cette partie permet d'appréhender le référentiel réglementaire :
-Définition de la notion de Handicap
-Présentation du référentiel réglementaire (loi du 11/02/2005)
-Présentation des démarches administratives : attestation accessibilité
handicapé, Commission d'accessibilité, subventions, sanctions

-Les modalités Communes
Cette partie permet de définir les dispositions constructives communes
à tous les types de bâtiments :
-Définition des différents espaces propres à la réglementation pour
personne handicapée (espace de manœuvre, espace d'usage)
communs aux différentes réglementations
-Exigences vis-à-vis de l'information et de la signalisation
-Dispositions propres à l'éclairage
-Dispositions propres aux dispositifs sonores
-Le logement neuf
Cette partie permet d'identifier les obligations réglementaires en
matière de dispositions constructives et équipements dans les
logements neufs :
-Définition de l'habitation collective dans le cadre de la réglementation
handicapée
-Minima réglementaires à respecter pour les habitations collectives et
les maisons individuelles

-Le logement ancien
Cette partie permet d'identifier les obligations réglementaires dans les
logements anciens
-Définition des bâtiments et dispositions

-Les établissements recevant du public neuf
Cette partie permet d'identifier les obligations réglementaires en
matière de dispositions constructives et équipements dans les ERP
neufs
-Définitions de l'accessibilité et de l'admission
-Démarches administratives (Permis de construire, Autorisation
d'ouverture ou de fermeture, dérogations)

-Les ERP Existants
Cette partie permet d'identifier les obligations réglementaires dans les
ERP Existants
-Présentation et explication de l'obligation de mise en conformité des
ERP existants
-Définition du Diagnostic 
-Démarches administratives (Permis de construire, Autorisation
d'ouverture ou de fermeture, dérogations)

-Les établissements Code du Travail
Cette partie permet de connaître les obligations réglementaires en
Code du Travail.
-Définition des établissements Code du Travail
-Dispositions administratives

-Les Voiries
Cette partie permet d'appréhender la réglementation existante
concernant les voiries (publiques ou privées)
-Définition des Référentiels applicables.
La formation se termine par des études de cas.

Informations complémentaires

Faute de participants, l'IFRBTP 77 se réserve le droit d'annuler ou reporter la formation.
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